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I. INTRODUCTION  
 

En France, les services d’aide médicale d’urgences (SAMU) jouent une place 

essentielle dans le système de soins et principalement dans la médecine préhospitalière, en 

prenant en charge aussi bien les appels relevant de l’aide médicale d’urgence (AMU) que 

ceux relevant de demandes de soins non programmés ambulatoires (PDSA) et permettent 

ainsi d’orienter les patients dans la meilleure filière de soins possible. Lorsqu’un patient 

appelle le SAMU en composant le 15, l’appel est dans un premier temps décroché par un 

assistant de régulation médicale (ARM) qui va recueillir les premières informations et 

l’orienter en fonction de la gravité :  

• Cas relevant de l’AMU : l’appel sera transmis et régulé par un médecin urgentiste  

• Cas relevant de la PDSA : l’appel sera régulé selon les centres par un médecin urgentiste 

ou par un médecin généraliste. 

Dans les suites de la régulation médicale le médecin déclenchera la réponse la plus 

adaptée à la nature de l’appel, et dans environ 30% des cas, il délivrera un conseil simple sans 

mise en œuvre de moyen(1,2). Pour le reste, il peut orienter le patient vers un médecin 

généraliste de permanence ou avoir recours à un effecteur médicalisé avec des structures 

mobiles d’urgence et de réanimation  (SMUR) ou non médicalisé en utilisant des véhicules de 

secours et d’assistance aux victimes (VSAV) ou des ambulances privées (AP) afin de 

transporter le patient vers l’hôpital. 

L’activité des Centres de Réception et de Régulation des Appels (CRRA) des SAMU  a 

fortement augmenté ces dernières années avec un nombre de dossiers de régulation médicale 

(DRM) qui a été multiplié par 3,5 en 20 ans (3) et qui continue de croître.  

La nature et le volume de l’activité des SAMU en font des secteurs d’activité à risque. 

L’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins en leur sein est donc un enjeu majeur, 



 12 

notamment depuis l’intégration des SAMU en 2020 au périmètre de l’évaluation par 

certification des établissements de l’HAS.  

 

Un des axes d’amélioration de la qualité est l’utilisation de protocoles médicaux 

standardisés dans les CRRA du SAMU afin d’uniformiser les pratiques (4). Pour les 

pathologies fréquentes et bénignes, leur utilisation permettrait une diminution significative 

des consultations médicales dans les 15 jours suivants l’appel (5). 

Un des autres axes pour l’amélioration de la qualité dans les SAMU est l’évaluation de la 

satisfaction des patients (4). Celle-ci est corrélée avec la qualité des soins dispensés (6), et 

permet une meilleure adhésion du patient (7). 

Selon une étude anglaise publiée en 2001, les problèmes de communication sont présents 

lors d’un quart des appels à un centre d’appels d’urgence (8) et sont majoritairement liés à 

l’état émotionnel de l’appelant avec pour conséquence une mauvaise compréhension des 

informations données pendant l’appel.  Standardiser les pratiques et les conseils à donner aux 

appelants, notamment avec un support écrit, pourrait réduire ces problèmes de communication 

et améliorer ainsi la satisfaction et la compliance du patient aux consignes délivrées.    

 

Les enfants de moins de 15 ans représentent 27 % de l’ensemble des passages aux 

urgences. Parmi les motifs de passage aux urgences dans cette catégorie, la fièvre est en 3e 

position avec 8 % de passages pour ce motif et jusqu’à 21 % pour la tranche d’âge entre 6 

mois et 2 ans. Pour tous motifs de passages confondus, seule une consultation aux urgences 

sur deux nécessite des examens complémentaires et seulement dans 12 % des cas une 

hospitalisation est nécessaire (9). Près de 40 % des consultations aux urgences pédiatriques ne 

seraient pas justifiées (10) et entraineraient ainsi un engorgement inutile des urgences. Selon 
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une étude espagnole de 2019 le motif principal des appels pédiatriques dans les centres 

d’appels d’urgence est la fièvre (22 % des appels) (11) 

 

D’après les recommandations actuelles de la Société Française de Pédiatrie (12), une 

fièvre chez l’enfant de < 3 mois justifie la réalisation d’examens complémentaires et une 

consultation médicale rapide. Au-delà de 3 mois, si l’enfant n’a pas de terrain à risque et n’a 

pas de signe de gravité, une consultation médicale immédiate ou des examens 

complémentaires ne sont pas nécessaires. Une consultation médicale sera nécessaire 

seulement après 48-72h du début de la fièvre, en l’absence d’amélioration.   

La régulation médicale permet ainsi d’évaluer par téléphone la présence de signes de 

gravité ainsi que les comorbidités potentielles de l’enfant, en vue de l’adresser directement 

aux urgences ou en consultation libérale, ou en proposant une surveillance à domicile par les 

parents. Les conseils téléphoniques donnés aux parents lors de régulation téléphonique 

pédiatrique permettent de diminuer les consultations en médecine de ville ou aux 

urgences(11,13). 

 

A notre connaissance, à l'exception de la période de pandémie du COVID-19, aucun 

CRRA en France n’utilise l’envoi de SMS de conseils aux appelants. L’envoi de SMS en 

régulation médical avait pourtant montré son intérêt dans ce contexte(14), mais son indication 

n’a pas été étendue à d’autres motifs d’appel.  

 

L’objectif de cette étude est de montrer que l’utilisation d’un protocole de conseils 

standardisés au CRRA du SAMU Centre 15 pour les fièvres bénignes de l’enfant, avec mise à 

disposition des appelants d’un SMS de conseils, permettrait de diminuer le nombre de 
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consultations non nécessaires aux urgences ou dans le secteur libéral tout en améliorant la 

compréhension, la compliance et la satisfaction des parents.  

 

II. MATÉRIEL ET MÉTHODES  

A. Type d’étude 

Il s’agit d’une enquête de pratique, observationnelle prospective monocentrique menée 

au CRRA du  SAMU de Haute-Savoie (74) sur une période de 4 semaines entre le 20/02/2023 

et le 19/03/2023.  

Un protocole d’aide à la régulation comprenant l’envoi d’un SMS aux appelants 

résumant les conseils donnés pendant la régulation médicale a été mis en place au CRRA du 

SAMU 74 à partir du 06/03/2023. L’étude a comparé les pratiques avant (groupe contrôle) et 

après la mise en place du protocole (groupe protocole).  

B. Population 

Les appels au CRRA du SAMU 74 concernant des enfants âgés entre 3 mois et 10 ans 

qui présentaient de la fièvre sans signe de gravité et évoluant depuis moins de 72 heures ont 

été inclus. Les critères d’exclusion étaient : critères de gravité retrouvés au téléphone par le 

médecin régulateur et motivant une consultation aux urgences immédiate, appel initial avec 

numéro de téléphone fixe ou étranger ne permettant pas l’envoi de SMS, appel effectué par 

une personne en dehors du cadre familial de l’enfant, problème de communication avec 

l’appelant lors du rappel à J7 (barrière de la langue, patient non communicant, problème de 

réseau téléphonique), appelant n’ayant pas l’autorité parentale. 

 Le nombre de sujets nécessaire a été estimé à 82 par période. En considérant un taux 

de non-réponse au questionnaire téléphonique de 40 %, nous avons estimé à 130 le nombre de 

sujets à rappeler par période.  
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C. Méthodes 

1. Périodes 

Deux périodes ont été comparées pendant cette étude :  

- Du 20/02/2023 au 05/03/2023 inclus : période avant l’instauration du protocole et de 

l’envoi du SMS de conseils aux appelants (groupe contrôle). Pendant cette période, 

les médecins régulateurs du CRRA de Haute-Savoie étaient informés de l’étude en 

cours mais n’avaient pas accès au protocole. 

- Du 06/03/2023 au 19/03/2023 inclus : période après l’instauration du protocole avec 

envoi du SMS de contrôle aux appelants (groupe protocole).  

 

2. Le protocole  

Le protocole d’aide à la régulation avec standardisation des conseils a été déployé au 

sein du CRRA du SAMU 74 à partir du 06/03/2023 (Annexe 1). Il a été créé par plusieurs 

médecins urgentistes du Centre Hospitalier Annecy-Genevois (CHANGE) à partir des 

recommandations actuelles de l’HAS(15) concernant les fièvres des enfants, et a été approuvé 

par un pédiatre du CHANGE. Il était disponible sur la plateforme Ennov regroupant les 

différents protocoles du CHANGE ainsi que sur la plateforme informatique du SAMU 74. Il 

était également affiché en version papier devant les postes informatiques de régulation pour 

permettre à tous les médecins intervenants au CRRA de Haute-Savoie d’y avoir accès. Dans 

le cadre du protocole, un SMS était envoyé aux appelants dans les 24h suivant leur appel au 

centre 15, comprenant un lien vers un document résumant les conseils donnés au téléphone 

pendant la régulation (Annexe 2).  
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3. Le recueil de données  

Les données de chaque appel ont été extraites de la base de données du SAMU 74 à 

partir du logiciel « Start » (Systel SA). Les dossiers dont le motif d’appel initial était 

« fièvre » et dont l’âge du patient se situait entre 3 mois et 10 ans, entre le 20/02/23 et le 

19/03/23 ont été revus.  

 

Après en avoir été informés au cours de leur appel initial, les appelant ont tous été 

rappelés à 7 jours avec un questionnaire téléphonique (Annexe 3) afin de recueillir le reste des 

données nécessaires. Un message vocal expliquant la raison de l’appel a été laissé aux 

appelants qui n’ont pas répondu au 1er essai de rappel téléphonique à J7, puis un 2ème essai a 

été effectué à J8. Les appelants ont été considérés comme non joignables après non réponse à 

ce 2ème rappel.  

 

D. Critères de jugement 

Le critère de jugement principal était le nombre d’enfants ayant nécessité un contact 

médical (médecin généraliste, pédiatre, urgences) pour le même motif, dans les 7 jours qui ont 

suivi l’appel. Il a été évalué lors du questionnaire téléphonique réalisé à 7 jours de l’appel 

initial.  

Les critères de jugements secondaires étaient : les caractéristiques de l’appel, de 

l’appelant et du patient, la compréhension des conseils, l’observance de l’appelant vis à vis 

des consignes données, la satisfaction des appelants, le nombre de rappel au 15 pour le même 

motif dans les 7 jours, la mortalité toute cause ou hospitalisation dans les 7 jours suivants 

l’appel. 
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E. Analyse des données 

Les analyses statistiques ont été réalisées par la cellule Promotion du Centre 

Hospitalier Annecy Genevois et à l’aide d’un logiciel statistique R (R Foundation for 

Statistical Computing, Vienna, Austria, version 4.2.1).  

Des analyses descriptives ont été produites sur l’ensemble de la population étudiée. 

Elles ont été exprimées sous forme de moyenne (déviation standard) ou de médiane 

(interquartile range) pour les variables quantitatives, et de fréquences (pourcentage) pour les 

variables qualitatives. Des descriptions en sous-groupe ont également été réalisées en 

stratifiant selon le groupe contrôle et le groupe protocole (SMS non reçu ou non lu et SMS 

conseils lu). La comparaison de la fréquence de consultation médicale suite à un premier 

appel téléphonique au Centre-15 Haute-Savoie a été comparée à l’aide du test de Chi2 ou du 

test exact de Fisher selon les conditions d’application de ces tests statistiques. 

 

F. Aspects éthiques et réglementaires 

Une plateforme de saisie électronique a été mise à disposition pour la collecte des 

données. Le logiciel utilisé était  Epiconcept Voozanoo 3. Les données recueillies pendant 

l’étude ont été secondairement anonymisées avec un numéro propre à l’étude indiquant son 

ordre d’inclusion.    

Les appelants ont été informés par téléphone de l’étude lors de leur appel initial au 

SAMU.  Lors de l’appel à J7, une nouvelle information orale leur a été délivrée et une note 

d’information avec un formulaire d’opposition leur a été adressée par la voie de leur choix 

(Annexe 4).  Au terme d’un délai de 15 jours après réception de la note d’information et en 

l’absence d’opposition exprimée, il a été considéré que le patient ne s’était pas opposé à ce 

stade à la participation de l’étude. 
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 Cette étude entre dans le cadre de la « Méthodologie de Référence » (MR-004) 

relative au traitement des données à caractère personnel dans le cadre des recherches 

n’impliquant pas la personne humaine (Délibération n° 2018-155 du 3 mai 2018). 
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III. RÉSULTATS 

 
Entre le 20/02/2023 et le 19/03/2023, nous avons extrait 292 dossiers de régulation au 

CRRA de Haute-Savoie correspondants aux critères d’inclusion et éligibles au rappel à J7.  Le 

taux de réponse au rappel à J7 était de 77 % dans le groupe contrôle et 70 % dans le groupe 

protocole. 33 dossiers ont été exclus après le rappel à J7, 10 suite à un refus de participation 

des appelants et 23 devant des critères de non-éligibilité retrouvés lors du questionnaire 

téléphonique. Au total, 182 dossiers ont été analysés, 95 (52 %) sur la période contrôle et 87 

(48 %) sur la période protocole (Figure 1).  

 

 Figure 1 : Flow-Chart 

 

 

 

 

 

 

   Période contrôle  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Période protocole  
 
 Appels éligibles 

selon le dossier de 
régulation 
N = 151 

Appelants 
joignables lors du 

rappel à J7 
N = 116 

Appelants inclus 
après le rappel à J7 

N = 95 

7 refus de participation 
14 non éligibles après l’appel :  

- 5 avec problèmes de communication 
- 3 adressés aux urgences par le 15 
- 3 avec problèmes techniques (doublon de 

dossier de régulation, avait déjà été 
rappelé) 

- 1 avec fièvre > 72h  
- 2 appelants  n’ayant pas l’autorité parentale 

Appels éligibles 
selon le dossier de 

régulation 
N = 141 

Appelants 
joignables lors du 

rappel à J7 
N = 99 

Appelants inclus 
après le rappel à J7 

N = 87 

3 refus de participation 
9 non éligibles après l’appel :  

- 4 avec problèmes de communication  
- 3 avec fièvre > 72h 
- 2 appelants n’ayant pas l’autorité 

parentale 
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Tableau 1 : Caractéristiques des enfants pour lesquels un appel au 15 est passé 

 

Concernant les caractéristiques des enfants pour lesquels un appel a été passé : 30 % 

avaient entre 6 mois et 2 ans (N = 55) et 37 % avaient entre 2 ans et 4 ans (N = 68). 52 % était 

de sexe masculin (N = 95). 99 % n’avaient aucun antécédent (N = 180). 1 % (N = 2) avait une 

uropathie.  La fièvre évoluait depuis moins de 24h dans 53 % des appels (N = 96) et depuis 

24-48h dans 33 % des appels (N = 60) (Tableau 1).  

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les caractéristiques des appelants, leur âge médian était de 34 ans (IQR 30-

38). Le nombre médian d’enfants à charge était 2 (1-5). Dans 76 % (N = 138) le Centre 15 

était contacté par la mère de l’enfant. 38 % des appels ont eu lieu entre 8h et 17h (N = 70) et 

33 % entre 17h et 21h (N = 60) (Tableau 2).  

 

 

 

 

Variables Groupe contrôle1       
N= 95 (52%) 

Groupe protocole1  
N= 87 (48%) 

Total1 

N = 182 (100%) 
Age enfant  

Moins de 6 mois 
Entre 6 mois et 2 ans 
Entre 2 et 4 ans  
Entre 5 et 10 ans  

 
7 (7,4%)  
44 (46,3%)  
26 (27,4%)  
18 (18,9%)  

 
12 (13,8%) 
26 (29,9%)  
28 (32,2%) 
21 (24,1%) 

 
18 (9,9%) 
55 (30%) 
68 (37%) 
41 (22%) 

Sexe  
Masculin 
Féminin 

 
52 (54.74%) 
43 (45.26%) 
 

 
43 (49.43%) 
44 (50.57%) 

 
95 (52%) 
87 (48%) 

Antécédent(s)  
Uropathie  
Insuffisance d’organe  
Déficit immunitaire 
Aucun 

 
1 (1,1%)  
0 (0%) 
0 (0%) 
94 (98,9%) 
 

 
1 (1,1%) 
0 (0%) 
0 (0%)  
86 (98,9%) 
 

 
2 (1,1%) 
0 (0%) 
0 (0%) 
180 (99%) 

Début de la fièvre  
< 24h 
24-48h 
48-72h  

 
57 (60%)  
11 (11,6%) 
27 (28,4%) 

 
39 (44,9%)  
15 (17,2%) 
33 (37,9%)  
 

 
96 (53%) 
60 (33%) 
26 (14%) 

1 n (%)      
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99 % des appelants avaient pris des mesures pour tenter de faire chuter la fièvre avant l’appel    

(N = 181), en donnant du paracétamol (N=174, 96 %), en faisant boire fréquemment (N = 

142, 78 %), ou en découvrant l’enfant (N = 140, 77 %) (Tableau 3). 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de la régulation médicale dans 51 % des cas (N = 92) le médecin régulateur 

conseillait à l’appelant de consulter en médecine de ville dès que possible et dans 60 % des 

cas il conseillait une consultation en médecine libérale seulement si persistance des 

Variables Groupe contrôle          
N = 95 (52%)  

Groupe protocole        
N = 87 (48%)  

Total                                  
N = 182 (100%) 

Age appelant, Médian (IQR) 
 

33,0 (30.0, 37.0) 34,0 (30.0, 38.0) 34,0 (30.0, 38.0) 

Nombre d’enfants, Médian 
(Range) 
 

2.00 (1.00, 4.00) 1.00 (1.00, 5.00) 2.00 (1.00, 5.00) 

Relation avec l’enfant, n (%)  
Père 
Mère 
 

 
21 (22%)  
74 (78%)  

 
23 (26%) 
64 (74%)  

 
44 (24 %) 
138 (76 %) 

Heure appel, n (%)  
0 à 8 heures  
8 à 17 heures  
17 à 21 heures  
21 à 24 heures  

 
12 (13%) 
31 (32%) 
39 (41%) 
13 (14%)  

 
13 (15%)  
39 (45%)  
21 (24%)  
14 (16%)  

 
25 (14 %) 
70 (38 %) 
60 (33 %) 
27 (15 %) 

Variables Groupe contrôle1         
N = 95 (52%)  

Groupe protocole1       
N = 87 (48%)  

Total1                         
N = 182 (100%) 

Paracétamol  
Non 
Oui  

AINS  
Non 
Oui 

Boire fréquemment  
Non 
Oui  

Bain froid 
Non 
Oui  

Découvrir l’enfant  
Non 
Oui 

Aucun traitement entrepris avant 
l’appel  

Non 
Oui 

 

 
4 (4,2%) 
91 (95,8%)  
 
92 (96,8%) 
3 (3,2%) 
 
24 (25,3%) 
71 (74,7%) 
 
81 (85,3%) 
14 (14,7%)  
 
26 (27,4%) 
69 (72,6%)  
 
 
94 (99%)  
1 (1%)  

 
4 (4,6%) 
83 (95,4%) 
 
81 (93,1%) 
6 (6,9%)  
 
16 (18,4%)  
71 (81,6%)  
 
75 (86,2%) 
12 (13,8%) 
 
16 (18,4%)  
71 (81,6%)  
 
 
87 (100%) 
0 (0%) 
 

 
8 (4,4%) 
174 (96%) 
 
173 (95%)  
9 (4,9%) 
 
40 (22%) 
142 (78%) 
 
156 (86%) 
26 (14%) 
 
42 (23%) 
140 (77%) 
 
 
181 (99,5%) 
1 (0,5%) 

1 n (%)    

Tableau 2 : Caractéristiques des appelants  

Tableau 3 : Mesures entreprises par les appelants avant l’appel au 15 



 22 

symptômes à 72h. Aucune consultation médicale n’a été estimé nécessaire par le médecin 

régulateur dans 5 % des cas. (Annexe 5) 

 Concernant les traitements pour la fièvre, le médecin régulateur précisait la dose de 

paracétamol aux appelants pour 40 % des appels dans le groupe contrôle et dans 90 % des 

appels dans le groupe protocole (RR = 2.27 ; IC 95% 1.76-2.93) (Annexe 5). 

Concernant le SMS de conseils envoyé aux appelants, tous les appelants l’ayant reçu 

et l’ayant lu (N = 44, 51 %) l’ont compris (Figure 2), 75 % ont trouvé qu’il était aidant 

(Figure 3). 

 

 

          

Le suivi des conseils donnés par le médecin régulateur était plus important dans le 

groupe protocole, y compris lorsque le SMS n’était pas lu. Les actions de découvrir l’enfant et 

de le faire boire fréquemment ont été réalisées dans 60 % des cas dans le groupe contrôle, 

alors qu’elles ont été réalisées dans 93 % des cas dans le groupe  protocole  (RR 1.49 ; IC 

95% 1.25-1.79 ; p<0.001)  (Tableau 4). 

Figure 2 : Évaluation de la compréhension du SMS de 
conseils par les appelants  

Figure 3 : Évaluation de l’aide apportée par le SMS 
dans la prise en charge de l’enfant  
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La comparaison du devenir de l’enfant sur les 2 périodes étudiées a montré qu’il y 

avait significativement moins de consultations médicales en ville dans les 7 jours dans le 

groupe protocole (RR = 0.80 ; IC 95% 0.64-0.98 ; p = 0.046) (Tableau 5). Il n’y avait pas de 

différence significative sur les consultations aux urgences, le rappel au 15, les hospitalisations 

ou les décès à 7 jours.  

 

 

Conseils Groupe contrôle1            
N  = 95 (52%) 

Groupe protocole 
avec SMS non lu1            

N = 43 (24%) 

Groupe protocole 
avec SMS lu1              
N = 44 (24%) 

Total1                         

N = 182 (100%)  
  P- value2 

Donner 
paracétamol 

70 (74%) 39 (91%) 42 (95%) 151 (83%) 0,001 

Ne pas prendre 
d’AINS 

88 (93%) 43 (100%) 42 (95%) 173 (95%)  0,203 

Ne pas donner 
de bain froid 

83 (87%) 43 (100%) 43 (98%) 169 (93%)  0,009 

Découvrir 
l’enfant 

57 (60%) 37 (86%) 41 (93%) 135 (74%)   < 0,001 

Faire boire 
fréquemment 

57 (60%) 37 (86%) 41 (93%) 135 (74%)    < 0,001 

1 n (%)   
2 Pearson’s Chi-squared test; Fisher’s exact test 

 
 
 

Groupe contrôle1           
N = 95  

Groupe protocole1  
N = 87  

Risque relatif (IC 95%) P-value2 

Contact médical (consultation en 
médecine de ville ou aux urgences)  
 

76 (80%)  59 (67,8%) 0.85 (0.71 - 1.01) 0.061 

       Consultation aux urgences 
 

12 (13%) 10 (11,5%) 0.91 (0.41 - 1.99)  0.994 

       Consultation médecine de ville 70 (74%) 
 

51 (58,6%)  0.80 (0.64 - 0.98) 0.046 
 

Rappel au Centre 15 
 

12 (13%) 9 (10,3%) 0.82 (0.36 - 1.85) 0.803 

Hospitalisation 3 (3,2%) 
 

2 (2,3%) 0.73 (0.12 - 4.25) > 0.999 

Décès 
 

0 (0%) 0 (0%)  NC NC 

1 n (%)   
2 Pearson’s Chi-squared test; Fisher’s exact test 
NC : non calculable 

  

Tableau 4 : Suivi des conseils donnés pendant la régulation  

Tableau 5 : Devenir de l’enfant à 7 jours   
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Dans le groupe protocole, 44 appelants (51%) déclarent avoir lu le SMS de conseils, 

pour le reste, 6 (6.9%) déclarent ne pas l’avoir reçu et 37 (43%) l’ont reçu mais ne l’ont pas 

lu.  Le taux de lecture du SMS dans le groupe protocole étant faible, une analyse a été faite 

secondairement en sous-groupe sur la lecture du SMS dans le groupe protocole.  Cette analyse 

a montré qu’il y avait significativement moins de rappel au Centre 15 pour le même motif  à 7 

jours lorsque le SMS était lu (p = 0.039). Il n’y avait cependant pas de différence significative 

entre les 2 groupes sur les consultations aux urgences, les hospitalisations et les consultations 

en médecine de ville à 7 jours. (Tableau 6) 

 

 
 

Groupe contrôle   
N = 95  

Groupe protocole 
avec SMS non lu              
N = 43 

Groupe protocole 
avec SMS lu          
N = 44 

P-value 

Contact médical (consultation en 
médecine de ville ou aux urgences) 
 

76 (80%) 31 (72%) 28 (64%) 0.11 

   Consultation aux urgences 
 

12 (13%) 8 (19%) 2 (4.5%) 0.116 

   Consultation médecine de ville 
 

70 (74%) 
 

23 (53%) 28 (64%) 0.062 
 

Rappel au Centre 15 
 

12 (13%) 8 (19%) 1 (2.3%) 0.039 

Hospitalisation 3 (3.2%) 
 

2 (4.7%) 0 (0%) 0.347 

Décès 
 

0 (0%) 0 (0%) 0 (0%) NS 

1 n (%)   
2 Pearson’s Chi-squared test; Fisher’s exact test 

  

 64 % des appelants dans le groupe contrôle disaient avoir compris les conseils donnés par 

téléphone par le médecin régulateur, alors que c’était le cas de 88.5 % des appelants du 

groupe protocole (RR = 1.38 ; IC 95% [1.16-1.63] ; p < 0.001) (Figure 4) 

 

 

Tableau 6 : Devenir de l’enfant à 7 jours en fonction de la lecture du SMS 
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Concernant la satisfaction, on ne retrouve pas de différence significative entre les 2 

groupes (Figure 4).  

 

 

61

77

34

10

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Contrôle

Protocole

Conseils compris Conseils non compris

1 : ayant répondu « pas du tout satisfait », « peu satisfait » ou « ni satisfait ni insatisfait » au questionnaire 
2 : ayant répondu « satisfait » ou « très satisfait » au questionnaire 
 
Figure 5 : Satisfaction des appelants  

Conseils compris = ayant répondu « tout à fait compris » ou « compris » au questionnaire 
Conseils non compris = ayant répondu « pas du tout compris », « peu compris », « ni compris ni incompris » au questionnaire 
 
Figure 4 : Compréhension des conseils  

Contrôle Protocole 
 

Insatisfait1 Satisfait2 
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IV. DISCUSSION 

 
Notre étude n’a pas mis en évidence de différence significative du nombre de contact 

médical, tous médecins confondus, à 7 jours avec la mise en place d’un protocole de conseils 

en régulation pour les fièvres non graves de l’enfant.  En revanche elle a montré que 

l’utilisation du protocole était associée à une diminution significative du nombre de 

consultation en médecine de ville à 7 jours (p = 0,046), sans augmentation du nombre 

d’hospitalisation ou de décès à 7 jours. Nous avons également pu mettre en évidence une 

diminution significative de rappel au 15 dans les 7 jours chez les appelants qui avaient lu le 

SMS (p = 0,039). Et même si nous n’avons pas pu montrer de différence significative sur les 

consultations aux urgences ou sur les consultations en médecine de ville chez les appelants 

qui ont lu le SMS, nous observons tout de même une tendance à la diminution des 

consultations dans le cas où le SMS est lu.  

 

L’utilisation de la régulation téléphonique avec triage et délivrance de conseils par 

téléphone,  avec pour objectif de diminuer le nombre de passages aux urgences et de 

consultations en médecine de ville, a été évaluée dans plusieurs études. L’étude ESTEEM a 

montré que le triage téléphonique médical permettait une réduction significative du nombre 

de consultation médicale dans les 28 jours (RR 0,61, 95 % CI 0,54-0,69)(16). Une étude 

randomisée française a montré que l’utilisation de conseils médicaux standardisés par un 

protocole dans les CRRA permettait une diminution significative de contact médical dans les 

15 jours (RR 0,7 ; CI 0,58-0,85 ; p < 0,001) pour les appels concernant des tableaux bénins de 

fièvres isolées ou de gastro-entérites (5). Une autre étude a montré que les consultations 

téléphoniques paramédicales permettaient une diminution de la charge de travail globale des 

médecins généralistes(17).  Notre étude, ciblée sur une population pédiatrique, retrouve des 

résultats semblables aux études précédemment citées.  
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 Nous avons pu observer dans cette étude que la compréhension des conseils par les 

appelants était meilleure lorsque le protocole de conseils était mis à disposition des médecins 

régulateurs. On remarque en effet que dans le groupe protocole, les appelants rapportaient 

avoir été conseillés pour « découvrir l’enfant » et « donner à boire fréquemment » jusqu’à 

deux fois plus souvent que dans le groupe contrôle. Ce résultat est intéressant car ce sont les 

actions recommandées qui n’avaient pas été réalisées spontanément par les appelants avant 

l’appel dans près d’un quart des cas. Il en résulte qu’après l’appel, l’observance rapportée par 

les appelants sur ces 2 actions est de 90% dans le groupe protocole et jusqu’à 93% quand le 

SMS est lu. L’observance retrouvée est similaire à celle retrouvée dans d’autres études (5,7,11)  

 

Concernant la satisfaction des appelants, notre étude n’a pas permis de mettre en 

évidence de différence significative entre les 2 groupes, même si nous observons que les 

appelants lors de la période protocole semblent être plus satisfaits. Le taux de satisfaction des 

appelants dans notre étude est sensiblement similaire à celui retrouvé dans d’autres études 

réalisées dans des centres d’appels médicaux (5,7,11) 

En ce qui concerne la sûreté de notre étude, nous ne retrouvons pas d’augmentation de la 

mortalité toute cause, ou du risque d’hospitalisation dans le groupe protocole. Pour ce qui est 

de la sureté de la régulation médicale, elle a déjà été démontrée dans plusieurs études(12–14). 

  

Dans notre étude, les appels concernaient principalement des enfants jeunes (plus de 2 

appels sur 3 concernaient un enfant de moins de 4 ans). Or il a été montré lors d’une étude 

américaine que les enfants adressés aux urgences par les centres d’appels de manière non 

justifiée étaient significativement plus jeunes que ceux dont la consultation aux urgences était 

justifiée (18). Cela peut s’expliquer par une inquiétude parentale probablement plus élevée 

quand l’enfant est jeune. Il paraît donc important de cibler en particulier cette population dans 
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l’utilisation du protocole, afin de prendre le temps de rassurer et de délivrer des conseils et en 

proposant l’envoi de SMS, afin d’éviter les consultations non justifiées aux urgences.  

Il existe plusieurs limites à cette étude.  Tout d’abord il s’agit d’une étude monocentrique 

avec une cohorte comprenant 182 patients, soit un nombre relativement limité. Seulement la 

moitié des appelants de la période protocole ont lu le SMS de conseils, ce qui revient à 

diminuer considérablement le nombre de sujets ayant réellement profités de l’ensemble du 

protocole, et diminue par conséquent la puissance de l’étude.  Il pourrait être intéressant 

d’évaluer les raisons de la non-lecture du SMS afin de cibler dans le futur l’envoi de SMS aux 

appelants à qui il profitera le plus. On peut imaginer qu’une des raisons du faible taux de 

lecture peut être liée au fait que dans notre étude, le SMS comportait un lien vers un site 

internet sur lequel on pouvait télécharger le fichier comportant les conseils, augmentant le 

nombre de démarches à effectuer avant d’accéder à l’information. Dans le futur, introduire les 

conseils directement dans le SMS pourrait peut-être augmenter son taux de lecture.  

De plus, le recueil des données a été essentiellement réalisé par questionnaire 

téléphonique entrainant donc un biais d’information non négligeable.  

Enfin, plusieurs aspects n’ont pas été étudiés dans cette étude, comme l’impact 

économique du protocole ou le vécu par les médecins régulateurs de l’instauration de 

protocole dans les CRRA.  

Peu d’études ont été réalisées en régulation médicale et celles réalisées traitent 

principalement de l’arrêt cardiaque (19), ce qui est peu représentatif des motifs d’appels les 

plus fréquents. Il serait donc intéressant d’étudier les pathologies les plus fréquentes lors des 

appels aux CRRA, même s’il s’agit principalement des plus bénignes, afin d’améliorer les 

pratiques dans les centres d’appels médicaux.  
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Il n’existe pas de plateforme d’envoi de SMS dans le CRRA où notre étude a été 

réalisé. L’envoi de SMS a donc était faite manuellement tous les jours par un médecin 

pendant la période étudiée et n’a pas pu être poursuivi dans les suites. Notre étude montre une 

tendance à un bénéfice réel de cet outil et montre qu’il serait intéressant de doter les CRRA 

des SAMU d’une plateforme d’envoi de SMS afin d’essayer d’améliorer les pratiques.  

Une étude randomisée de plus grande envergure serait nécessaire afin de démontrer 

une réelle causalité du protocole sur la diminution des contacts médicaux.  

Il serait également intéressant d’étudier l’impact d’un protocole de ce type sur d’autres 

pathologies fréquentes et bénignes en régulation médicale, telle que le traumatisme crânien 

bénin ou les vomissements, afin de pouvoir étendre son utilisation. 



 30 

V. CONCLUSION 

Notre étude a permis de montrer un intérêt à l’utilisation d’un protocole de conseils en 

régulation médicale, pour les appels concernant les fièvres non graves des enfants, en 

particulier avec un envoi de SMS aux appelants résumant les conseils donnés. En effet, nous 

avons pu montrer une diminution significative des consultations en médecine libérale suite à 

l’utilisation du protocole, ainsi qu’une diminution du rappel au SAMU Centre 15 lorsque le 

SMS de conseils était lu par l’appelant.  

Une amélioration de la compréhension des conseils délivrés a également été observée 

avec l’utilisation du protocole, entrainant une meilleure observance de la part des appelants.  

Une étude randomisée multicentrique de plus large envergure et englobant d’autres 

pathologies fréquentes et bégnines, pourrait permettre de confirmer ces résultats et 

éventuellement de montrer une diminution  sur le nombre de passage aux urgences. Ainsi il 

pourrait être envisagé de doter SAMU Centre 15 de plateforme d’envoi de SMS afin de 

généraliser cette pratique pour améliorer la qualité dans les SAMU. 
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VII. ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : Protocole d’aide à la régulation médicale pour les appels concernant les 
fièvres de l’enfant, mis en place au sein du SAMU 74.  

 

 

Protocole de régulation médicale des fièvres de    
< 72h chez l’enfant âgé entre 3 mois et 10 ans 

 
 

1. Éliminer les signes de gravité qui doivent faire consulter aux 
urgences              
- Troubles neurologiques : conscience altérée, absence de réponse aux 

stimulations, cris faibles ou grognement  
- Détresse respiratoire : signe de lutte, polypnée, cyanose  
- Pâleur, marbrures, teint gris, frissons 
- Purpura, céphalées intenses  
- Pour les < 1 an : prise alimentaire (< 50% habituel)  
- Terrain : uropathie, insuffisance d’organe, déficit immunitaire  

 
2. Prise en charge non médicamenteuse 

- Proposer fréquemment à boire en fractionné 
- Découvrir l’enfant  
- Ne pas augmenter la température de la pièce 
- Pas de bain froid (risque de convulsion) 

 
3. Prise en charge médicamenteuse  

- En 1ère intention : PARACETAMOL 15mg/kg (1 dose poids) si inconfort, 
maximum 4 prises en 24h avec minimum 4h entre deux prises 

- Jamais d’AINS sans examen médical préalable. 
 

4. Consignes de surveillance  
- Si apparition de trouble de la conscience, signe de lutte respiratoire, teint 

gris, marbrures, purpura  →  consultation aux urgences  
- Si persistance de la fièvre à 48-72h → consultation sans urgences en 

ambulatoire (médecin généraliste, pédiatre)  
 

5. Réassurance des parents :  
- Explication physiologique de la fièvre : mécanisme de défense du corps 

contre infection 
- Caractère bénin du symptôme si bonne tolérance  

 
6. S’assurer de la bonne compréhension de la prise en charge et 

des consignes (reformulation) 
 

7. Informer les parents qu’un SMS avec résumé des conseils 
sera envoyé dans les 24h et qu’ils seront rappelés dans les     
7 jours dans le cadre d’une étude 

 



 36 

Annexe 2 : Conseils écrits pour les fièvres des enfants, envoyés aux appelants par 
SMS  
 

 

 

 
 

 

 
 

Conseils pratiques pour parents d’enfant 
de plus de 3 mois avec de la fièvre 

 
 
Qu’est-ce que la fièvre ? 
La fièvre correspond à une température rectale supérieure à 38°C.  
La fièvre n’est pas une maladie, c’est un mécanisme naturel de défense contre les 
infections. 
Le plus souvent, elle est associée à une maladie bénigne qui ne nécessite pas de mesure 
d’urgences.  
 
 
Les bons gestes contre la fièvre :  
 

● Déshabillez votre enfant  
● Proposez lui à boire plus fréquemment que d’habitude, pour éviter qu’il se déshydrate   
● N’augmentez pas la température de la pièce (température idéale dans sa chambre 

entre 18 et 20°C)  
● Ne donnez pas de bain froid  

 
 
Concernant les médicaments :  
Si votre enfant vous semble inconfortable vous pouvez lui donner du paracétamol (ou 
Doliprane, Dafalgan, Efferalgan) en sirop, poudre ou suppositoire. La dose dépend de son 
poids, donnez-lui une dose de 15mg/kg (utilisez pipette fournie avec le flacon pour les 
solutions buvables), toutes les 4h, maximum 4 fois par jour.  
 
Tous les autres médicaments (Ibuprofene, Advil, Nureflex, antibiotiques…) ne doivent pas 
être donné à l’enfant sans consultation médicale.  
 
Surveillance :  
Ce n’est pas le degré de la fièvre qui est important, mais le confort de l’enfant.  
Lorsque l’enfant ne présente pas de signe de gravité, les parents assurent eux meme le 
traitement de l’épisode fébrile.  
 
Votre enfant se comporte comme d’habitude : il mange, il boit, il joue, il bouge :  

→ Attendez et surveillez-le pendant 72h 
→ Continuez le paracétamol  

 
La fièvre persiste au-delà de 48-72 h :  

→ Consulter votre médecin traitant ou pédiatre sans urgences 
 
Si votre enfant a un comportement inhabituel, qu’il est moins réactif, si l’aspect de sa 
peau a changé ou qu’il a du mal à respirer :  

→ Consulter aux urgences  
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Annexe 3 : Questionnaire téléphonique réalisé à J7 de l’appel initial des appelants au 
SAMU Centre 15 pour fièvre bénigne de l’enfant  

 
 
 

N° appel :   
N° tél :  
Email (ou adresse postale) :  
Date appel :  
Heure appel :  
Type appel :    
 
Concernant l’appelant :  
 
- Age :  
- Nombre d’enfant :  
- Relation avec enfant :  

• Père 
• Mère  
• Autre :  

 
Concernant l’enfant :  
 
Année de naissance :  
Mois de naissance :  
Sexe :    
 
ATCD :  
- uropathie   
- insuffisance organe   
- déficit immunitaire    
- aucun  
 
Concernant l’appel au 15 :  
 
Début de la fièvre :  
- < 24h    
- 24-48h   
- 48-72h   
- > 72 h 
 
 

Que traitement symptomatique avez-vous entrepris pour la fièvre de votre 
enfant avant l’appel :  
- paracétamol   
- AINS (ibuprofène/advil/nurofène)   
- Proposer à boire fréquemment    
- bain froid 
- découvrir l’enfant 
- aucun  

 
Lors de votre appel au 15, quelle consigne vous a été donné par le médecin 
régulateur sur quel médecin consulter et quand  :  
- consultation immédiate aux urgences 
- consultation dès que possible en médecine libérale (médecin généraliste, 

pédiatre) 
- consultation si persistance symptômes > 72h en médecine libérale (médecin 

généraliste, pédiatre) 
- consultation aux urgences si apparition signe de gravité  
- pas de consultation médicale nécessaire  
 
Quels conseils concernant le traitement de la fièvre vous a été donnés par le 
médecin régulateur lors de votre appel au 15 ? :  
- prise de paracétamol :  oui      non précisé  interdit        

• si oui dose précisée :  oui      non  
- prise AINS :   oui      non précisée  interdite   
- bain froid :  oui non précisé interdit 
- découvrir enfant :  oui non précisé interdit 
- proposer à boire fréquemment :  oui   non précisé interdit  
 
Comment évalueriez-vous votre compréhension des conseils donnés par le 
médecin régulateur : sur une échelle de 1 à 5  
- pas du tout compris 
- peu compris 
- ni compris ni incompris 
- compris 
- tout à fait compris 

 
Avez-vous rappelé le 15 pour le même motif :    oui         non       
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Annexe 4 : Note information à l’attention des participants à l’étude  
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Annexe 4 : Conseils donnés par le médecin régulateur lors de l’appel au Centre 15  
 
 
 
Orientation pour consultation médicale :   
 

Variables Groupe contrôle 
N = 95 (52%) 
 

Groupe protocole 
N = 87 (48%) 

Total 
N = 182 (100%) 

Consultation en médecine 
libérale dès que possible  

Oui 
Non 

 
 
52 (55%) 
43 (45%) 

 
 
40 (46%) 
47 (54%) 

 
 
92 (50,5%) 
90 (49,5%) 

Consultation en médecine 
libérale si persistance des 
symptômes > 72h 

Oui  
Non 

 
 
 
64 (67%) 
31 (33%) 

 
 
 
45 (52%) 
42 (48%) 

 
 
 
109 (60%) 
73 (40%) 

Consultation aux urgences si 
apparition de signe de gravité  

Oui 
Non 

 
 
10 (11%) 
85 (89%) 

 
 
22 (25%) 
65 (75%) 

 
 
32 (18%) 
150 (82%) 

Pas de consultation médicale 
nécessaire  

Oui  
Non  

 
 
8 (8,4%) 
87 (92%) 

 
 
1 (1%) 
86 (99%) 

 
 
9 (5%) 
173 (95%) 

 
 
 
 
 
Traitements de la fièvre :  
 

Variables  Groupe contrôle 
N = 95 (52%) 
 

Groupe protocole 
N = 87 (48%) 

Total 
N = 182 (100%) 

Paracétamol  
Oui  
Non précisé/interdit 

Dose précisée  
Oui 
Non/Non précisée  

 
70 (74%) 
25 (26%) 
 
38 (40%) 
57 (60%) 
 

 
82 (94%) 
5 (6%) 
 
79 (91%) 
8 (9%) 

 
152 (84%) 
30 (16%) 
 
117 (64%) 
65 (36%) 
 

AINS  
Oui  
Non précisé/Interdit 

 
4 (4,2%) 
91 (96%) 

 
2 (2%) 
85 (98%) 

 
6 (3,3%) 
176 (97%) 

Bain froid 
Oui 
Non précisé/interdit 

 
4 (4,2%) 
91 (96%) 

 
0 (0%) 
87 (100%) 

 
4 (2,2%) 
178 (98%) 

Découvrir l’enfant 
Oui  
Non précisé 

 
41 (43%) 
54 (57%) 

 
78 (90%) 
9 (10%) 

 
119 (65%) 
63 (35%) 

Donner fréquemment à boire  
Oui  
Non précisé 

 
35 (37%) 
60 (63%) 

 
74 (85%) 
13 (15%) 

 
109 (60%) 
73 (40%) 
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VIII. SERMENT D’HIPPOCRATE 
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IX. RÉSUMÉ 

 
Objectif de l’étude : Déterminer si l’utilisation d’un protocole de conseils standardisés au SAMU-

Centre 15 pour les fièvres bénignes de l’enfant, avec mise à disposition des appelants d’un SMS de 

conseils après leur appel, permet une diminution du nombre de consultations non nécessaires aux 

urgences ou dans le secteur libéral. Évaluer les effets de ce protocole sur la compréhension des 

conseils et la satisfaction des appelants.  

 

Méthodes : Enquête de pratique, observationnelle prospective monocentrique menée au CRRA de 

Haute-Savoie. Les appels concernant les fièvres bénignes de l’enfant ont été comparés sur des périodes 

de 2 semaines chacune, avant et après l’instauration du protocole. Le critère de jugement principal 

était le nombre d’enfants ayant nécessité un contact médical pour le même motif dans les 7 jours 

suivant l’appel initial. Les critères de jugement secondaires étaient les caractéristiques de l’appel, de 

l’appelant et du patient, la compréhension des conseils, l’observance de l’appelant, la satisfaction des 

appelants, le nombre de rappel au 15 pour le même motif dans les 7 jours, la mortalité toute cause ou 

hospitalisation dans les 7 jours suivants l’appel. 

 

Résultats : 182 appels ont été inclus dans l’étude. L’utilisation du protocole était associée à un risque 

relatif de contact médical dans les 7 jours à 0.85 (IC 95%, 0.71 ; 1.01, p = 0.061), avec une diminution 

significative de consultation en médecine de ville (p = 0.046). Lorsque le SMS de conseils était lu par 

l’appelant, le nombre de rappels au 15 dans les 7 jours était significativement diminué (p = 0.039). La 

compréhension des conseils était améliorée par l’utilisation du protocole (RR = 1.38 ; IC 95% [1.16-

1.63] ; p < 0.001). Nous n’avons pas retrouvé de différence significative sur la satisfaction de 

l’appelant, le nombre de consultations aux urgences, d’hospitalisation ou de mortalité avec l’utilisation 

du protocole. 

 

Conclusion : La mise en place d’un protocole en régulation médicale pour les fièvres bénignes de 

l’enfant avec envoi de SMS de conseils à l’appelant montre une tendance à un bénéfice de cet outil.  

De plus amples investigations seraient nécessaires pour confirmer ces données afin de pouvoir 

généraliser ces pratiques à d’autres pathologies fréquentes et bénignes dans les centres d’appels des 

SAMU Centre 15.  
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X. ABSTRACT 

 
Objectives : To determine if the use of a standardized protocol for advice given by telephone for 

benign child fever at medical call center in France, with the sending of a text message 

summarizing the advice to the callers, would reduce the number of medical consultations in 

emergency rooms as well than in medical practices. To evaluate the effect of the protocol on the 

comprehension of the callers and on their satisfaction.  

 

Methods : This is a single-center, prospective, observational survey that took place in a medical 

call center in Haute-Savoie, France. Calls concerning benign child fevers were compared before 

and after the implementation of the advice protocol, for a period of 2 weeks each. The primary 

endpoint was the number of medical consultations for fevers during the 7 days following the initial 

call. Secondary endpoints were the characteristics of the call, the caller and the patient, 

comprehension of the telephone advices, satisfaction of the caller, the number of call-backs to the 

emergency number for fevers during the 7 days following the initial call, hospitalization and 

mortality.  

 

Results : 182 calls were included. The use of the advice protocol was associated with a relative 

risk for medical contact during the 7 days of follow-up of 0.85 (CI 95%, 0.71 ; 1.01, p = 0.061), 

with a significant reduction in medical consultations in medical practices (p = 0.046). When the 

text message was read by the caller, the number of call-backs during the 7 days following the 

initial call was significantly reduced (p=0.039). Comprehension of given advice was improved by 

the use of the protocol (RR = 1.38 ; CI 95% 1.16-1.63 ; p < 0.001). Caller’s satisfaction, the 

number of emergency room consultations, hospitalizations or mortality did not significantly differ 

with the use of the protocol.  

 

Conclusion : Use of this kind of protocol in medical regulation with the sending of medical advice 

to the caller  by text message, suggests a real benefit of this tool for benign child fevers. More 

investigations will be needed in order to confirm these results and to potentially expand this tool to 

the call centers of the SAMU and to other frequent and benign pathologies. 




